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                                            CONVENTION 

Fonds de concours « Aide aux communes  

pour les projets communaux énergie  

et rénovation thermique » au bénéfice de 

  la commune de Goncelin 

 

Entre les soussignés :  

 

La Communauté de communes Le Grésivaudan,  

Représentée par son Président, Monsieur Henri BAILE 

Dont le siège est situé 390 rue Henri Fabre - 38926 CROLLES Cedex 

Agissant en vertu de la délibération n° DEL-2026 XXX du 2 février 2026 

 

Ci-après désignée « Le Grésivaudan », 

d’une part, 

et : 

  La commune de Goncelin 

Représentée par son Maire, Madame Françoise MIDALI 

Dont le siège est situé 4 Place de la Mairie – 38570 GONCELIN 

Agissant en vertu de la délibération n°2025-038 du Conseil municipal en date du 17 

décembre 2025  
 

Ci-après désignée « la commune »,  

 

d’autre part. 

 

Ceci exposé, il a été convenu et arrêté ce qui suit :  

 

Vu la délibération communautaire n° DEL-2017-0310 en date du 25 septembre 2017 portant sur 

l’appel à projets « Projets communaux énergie et rénovation thermique », 

Vu l’avis du comité d’agrément financier en date du 11 octobre 2024, 

Vu la délibération n°2025-038 du Conseil municipal de la commune de Goncelin en date du 17 

décembre 2025 autorisant Madame le Maire à solliciter l’attribution du fonds de concours « Projets 

communaux énergie et rénovation thermique » auprès de la communauté de communes Le 

Grésivaudan pour son projet de réhabilitation thermique de la mairie, 

 
 

Article 1 : Objet  

 

La présente convention a pour objet de définir les modalités de versement du fonds de concours 

« Projets communaux énergie et rénovation thermique » par Le Grésivaudan à la commune de 

Goncelin.  
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Article 2 : Opération concernée par le versement du fonds de concours 

 

La commune de Goncelin sollicite un fonds de concours pour son projet de rénovation thermique 

de son gymnase. 

 

Plan de financement :  

 

DÉPENSES   RECETTES 

Intitulés Montant HT   Financeurs Taux Montant des aides 

Travaux 
réhabilitation  

 2 954 200  €    ETAT (DETR) 7%    220 000,00 €  

    

  REGION AURA 7%  200 000,00 €  

  
Département de l’Isère- Comité 

territorial 
4%  112 500,00 €  

  Département de l’Isère - Bonus énergie 1%   30 000,00 €  

  
Communauté de communes - Fonds 

supra communal 
5% 150 000,00 €  

  
Subvention attendue du Grésivaudan 
dans le cadre de cet appel à projets 

4%   104 000,00 €  

      Emprunt 49%          1 435 000,00 €  

      Autofinancement 24%              702 700,00 €  

TOTAL 2 954 200 €   TOTAL 100%           2 954 200,00 €  

 

 

Article 3 : Montant et modalités de versement du fonds de concours 

 

Le montant du fonds de concours s’élève à 104 000 €, correspondant à 4 % de la dépense total de 

l’opération. 

 

Le Grésivaudan effectuera le versement du fonds de concours dans le mois suivant la présentation 

par la commune des pièces listées à l’article 4. 

 

S’il s’avère que le montant prévisionnel de l’opération a subi une diminution telle que le fonds de 

concours excède la part du financement assurée, hors subventions, par la commune, Le 

Grésivaudan diminuera le montant du fonds de concours en conséquence ou demandera le 

remboursement d’une partie des sommes perçues par la commune. 

 

Article 4 : Pièces à fournir pour le versement de la subvention 

 

La commune devra fournir les pièces suivantes pour le versement de la subvention : 

- Etat récapitulatif des factures payées, visé par le maire et par le comptable public (modèle 

en annexe 1)  

- Ensemble des factures détaillées et acquittées 

- Plan de financement définitif (avec justificatifs de l’accord ou du refus des subventions autres 

que celle du Grésivaudan) 

- La présente convention de fonds de concours signée 

 

Possibilité d’un acompte de 50%, en fournissant les pièces suivantes : 

- Ensemble des devis détaillés et signés 

- La présente convention de fonds de concours signée 
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Article 5 : Entrée en vigueur et durée de la convention 

 

La présente convention entre en vigueur à compter de sa signature par les deux parties. 

Elle prend fin lors du versement de la subvention par Le Grésivaudan, ou par le remboursement de 

la commune le cas échéant, tel que prévu à l’article 3. 

Le versement devra être demandé dans un délai de deux ans, à compter de la réception de la 

notification de l’aide du Grésivaudan, avec une possibilité de prolongation d’une année, sur 

demande justifiée par la commune. 

 

 

Article 6 : Résiliation  

 

En cas de non-respect par l’une ou l’autre des parties des engagements réciproques inscrits dans 

la présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre des parties à 

l’expiration d’un délai d’un mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de 

réception valant mise en demeure. 

La convention pourra être résiliée de plein droit par la communauté de communes Le Grésivaudan 

par notification écrite, en cas de force majeure ou pour tout autre motif d’intérêt général. 

Toute modification de la présente convention se fera par avenant. 

 

 

Article 7 : Litiges 

 

Les parties s’efforceront de résoudre à l’amiable les contestations ou les litiges qui pourraient 

s’élever entre elles à l’occasion de l’exécution de la présente convention. 

Les contestations ou litiges que les parties ne parviendraient pas à résoudre à l’amiable seront 

portés devant le Tribunal Administratif de Grenoble. 

 

 

Article 8 : Domicile  

 

Pour l’exécution des présentes, les soussignés déclarent faire élection de domicile : 

- En ce qui concerne la communauté de communes Le Grésivaudan, en son siège, 

- En ce qui concerne la commune, en mairie. 

 

 

 

 

Fait à Crolles, le 

 

Pour la communauté de communes     Pour la commune 

Le Grésivaudan,       de Goncelin, 

 

Le Président,         Le Maire, 

Henri BAILE         Françoise MIDALI 
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ANNEXE 1 - Etat récapitulatif des dépenses réelles pour le fonds de concours 

Le Grésivaudan 
 

Nom de la commune :……………………………………………………. 

 

Postes de 

dépenses 

Date 

commande 

Date 

facture 

N° facture Emetteur 

(fournisseur) 

Objet détaillé de la 

facture 

Montant de 

la facture 

HT 

Date de 

paiement 

Montant HT 

éligible au 

titre du fonds 

de concours 

Grésivaudan 

 
        

 
        

 
        

 
        

 
        

 
        

 
        

 

Factures certifiées payées par…………………………………….   Je soussigné (nom et qualité) certifie que les dépenses ci-dessus 

Fait à ………… le        servent directement les objectifs de l’appel à projets tel que défini 

Signature         dans la convention et qu’elles en respectent les conditions. 

(nom, qualité, signature et        Fait à (lieu)    Le (date) 

cachet du comptable public) Signature 

(nom, qualité, signature et cachet) 
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